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BAFU Bundesamt für Umwelt
BAG Bundesamt für Gesundheit
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EU Europäische Union
BOM Branchenorganisation Milch
SMP Schweizer Milchproduzenten
BVET Bundesamt für Veterinärwesen (später: Bundesamt für

Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen BLV)
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen

OFEV Office fédéral de l'environnement
OFSP Office fédéral de la santé publique
OFAG Office fédéral de l'agriculture
UE Union européenne
IP-Lait L`Interprofession Suisse de la filière lait
FPSL Fédération des producteurs suisses de lait
OVF Office fédéral vétérinaire (après: Office fédéral de la sécurité

alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV)
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Au seuil de l’année sous revue, l’OVF a annoncé 17 cas d’encéphalite spongiforme
bovine recensés en Suisse en 2000, contre 25 en 1999. Prudent, l’office a retardé de
trois ans l’objectif initialement fixé à 2003 d’éradiquer complètement la maladie sur le
territoire national. Cette annonce est intervenue dans un marché toujours marqué par
la méfiance des consommateurs vis-à-vis de la viande bovine, méfiance renforcée par
une large polémique autour des mesures de dépistage des cas de vaches malades. Au
premier trimestre 2001, le marché du bœuf a régressé de 30%, chute attribuée par les
producteurs aux cas de vaches folles découverts en début d’année sous revue et au
refus de la Confédération de systématiser le dépistage des bovins destinés à la
consommation. Ce contrôle systématique a été annoncé avec force par les deux grands
distributeurs suisses, Coop et Migros, qui ont instauré le dépistage de tous les bovins
de plus de 20 mois entrant dans leurs abattoirs. Le CF a jugé cette action comme
purement marketing. En Valais, le conseiller d’Etat Thomas Burgener (ps) s’est
personnellement engagé auprès de Pascal Couchepin pour lui demander des mesures
de contrôle systématique, après qu’un bœuf valaisan a été déclaré malade au hasard
d’une troisième analyse de sondage. Le conseiller d’Etat s’est ainsi joint aux doléances
des producteurs valaisans, jugeant que seul un test obligatoire pourrait rendre la
confiance aux consommateurs. Plusieurs autres cantons ont manifesté dans ce sens:
des paysans jurassiens ont refusé de vendre leur bétail en réaction aux prix trop bas du
marché, la Coopérative fribourgeoise pour l’écoulement du bétail (CFEB) a racheté
toutes les bêtes qui n’auraient pas été vendues à plus de 1 franc le kilo, alors qu’une
centaine de paysans manifestaient devant le Palais fédéral pour réclamer un dépistage
obligatoire et un dédommagement pour les pertes causées par la crise de la vache folle.
L’Union suisse des paysans (USP) s’est fermement prononcée dans ce sens. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 24.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

Sur un autre plan, les producteurs romands de bœuf ont aussi fait front contre les
grands distributeurs suisses, accusés de bénéficier de marges bien trop importantes
par rapport aux leurs. Selon l’OFAG, celles-ci étaient les plus élevées depuis onze ans.
Uniterre (anciennement UPS) a ainsi adressé un ultimatum aux grands distributeurs, les
assignant à relever le prix du kilo de bœuf à son niveau d’octobre 2000. Deux semaines
plus tard, les éleveurs sont passés à l’action en bloquant durant quatre jours une
importante centrale de la Migros à Ecublens (VD) et de Coop à la Chaux-de-Fonds (NE).
Les grands distributeurs n’ont pas accepté d’accorder les 2 francs supplémentaires par
kilo de viande réclamés par les manifestants et ont porté plainte contre Uniterre. Le
syndicat romand, dénonçant l’attitude de retrait de l’USP, s’est vu en première instance
interdit d’entraver dorénavant la Migros, au risque de se voir notifier des
condamnations individuelles. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.11.2001
FRANÇOIS BARRAS

L’année sous revue a été marquée par une nouvelle baisse du prix du lait, sous
l’influence de la politique des bas prix pratiquée par les grands distributeurs tels que
Coop ou Migros. Alors que des transformateurs du produit, comme les centrales
d’achat laitières Emmi ou la Laiterie centrale argovienne (Aargauer Zentralmolkerei
AZM), ont acheté le kilo de lait entre 74,45 (Emmi) et 75,5 centimes en moyenne aux
producteurs durant l’année laitière 2003/2004, ces dernières ont décidé d’abaisser
ces tarifs à partir du 1er mai. L’AZM a annoncé une baisse de 3,5 centimes par kilo et
Emmi de 2,7 centimes. Notons que le mouvement de baisse du prix du lait a également
été suivi par la société Hochdorf Nutritec SA, qui transforme 10% du lait en Suisse. La
société a décidé d’abaisser le prix du lait payé au producteur de 2,5 centimes par kilo à
partir du 1er mai 2005. La société Cremo s’est alignée en décidant d’une baisse de 2,8
centimes. La Fédération des producteurs suisses de lait (PSL) s’est élevée contre cette
diminution du prix du lait payé au producteur. L’idée d’un boycott, sous forme d’une
grève de l’approvisionnement des transformateurs de lait, soutenue par certains
paysans, a cependant été rejetée par la PSL, ainsi que par l’USP. Ces dernières ont
affirmé que les paysans étaient pourtant prêts à accepter une diminution des tarifs,
mais qui ne devait pas dépasser 1,5 centime par kilo. C’est dans ce contexte
relativement tendu que 700 paysans ont manifesté devant le siège de la société Emmi à

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2005
ELIE BURGOS
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Lucerne. Ils revendiquaient que celle-ci revienne sur sa décision de baisse de prix, et
ont réitéré leurs menaces de boycott. 3

Comme en 2008, l’année sous revue a été marquée par une situation très tendue sur le
marché laitier suisse. Elle s’explique, entre autres, par la survenance de deux
événements majeurs, conjugués aux craintes suscitées par l’accord de libre-échange en
négociation avec l’UE.
En premier lieu, la fin des contingents laitiers au 1er mai, après 32 ans d’existence, a
généré une certaine insécurité pour les producteurs de lait. Bien qu’ils aient eu des
années pour se préparer à cette fin annoncée du contingentement, ces derniers ont eu
énormément de peine à mettre en place sereinement des structures de gestion de
l’offre qui leur permettent d’éviter les écueils de cette réforme du marché national, et
notamment les risques de surproduction pouvant entraîner une baisse des prix du
marché. En second lieu, le prix du lait industriel a connu une très forte baisse en
Suisse, d’environ 20 à 25 centimes par kilo à partir du mois de juillet, sous l’effet d’une
surproduction de l’ordre de 5% au niveau national et d’une baisse des prix au niveau
mondial.
Pour tenter de faire face à ces changements, producteurs de lait, transformateurs et
grands distributeurs ont décidé – non sans difficultés – de se regrouper, au sein de
l’Interprofession du lait (IP-lait). Cette nouvelle plate-forme de la branche laitière
regroupe une cinquantaine d’organisations de producteurs et d’entreprises de la
branche, dont Migros et Coop. Son objectif principal est de ramener une certaine
stabilité sur le marché laitier (au travers d’une gestion de l’offre) et de la sérénité parmi
les acteurs du secteur. Sous la présidence ad interim de Hansjörg Walter, le président
de l’USP, l’IP lait a mis en place au mois d’octobre un système de gestion du marché à
trois échelons dans lequel ses membres pourront négocier leur lait. Premier échelon :
les transformateurs devront annoncer les quantités dont ils ont impérativement besoin
et s’engager à les prendre en charge au travers de contrats d’une durée minimale d’un
an (« lait contractuel »). Deuxième échelon : le lait excédentaire sera négocié en bourse
selon le principe de l’offre et de la demande. Les transformateurs s’engageant là encore
à l’utiliser (« lait de bourse »). Troisième échelon : en cas d’excédents trop importants,
la matière première sera prise en charge aux conditions du marché mondiales, bien
moins avantageuses, et exporté sans protection ni soutien (« lait d’allégement »). L’IP
lait s’est en outre engagée à publier un indice du prix du lait, qui restera cependant
indicatif, la fixation du prix du kilo de lait restant une négociation entre producteurs et
transformateurs.
A l’instar de l’année précédente, une « grève du lait » a été lancée en septembre par
plusieurs centaines de producteurs révoltés contre la chute des prix du lait, à l’appel de
l’organisation agricole Uniterre (soutenue par l’USP). Les paysans protestaient contre la
baisse du prix du lait. Ce mouvement, suivi avant tout en Suisse romande, n’a pas eu la
même ampleur que celui de l’année précédente. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.10.2009
ELIE BURGOS

Für mediale Aufmerksamkeit sorgte im November 2014 die Eidgenössische
Fachkommission für biologische Sicherheit (EFBS), als sie einen vollumfänglichen
Verzicht von Antibiotika in der Nahrungsmittelproduktion forderte. Die Problematik
der Antibiotikaresistenzen bei Mensch und Tier werde immer schwerwiegender. Damit
der Einsatz von solchen Medikamenten in Zukunft überhaupt noch Wirkung zeige,
müssten bereits heute Massnahmen ergriffen werden. In der Landwirtschaft sei konkret
die Züchtung robusterer Tierarten zu fördern und für gesunde Haltungsformen zu
sorgen. Des Weiteren gelte es, die Durchmischung von Beständen möglichst zu
verhindern. Als mögliche Anreize für die Produzentinnen und Produzenten schlug die
Kommission die Einführung eines Labels für antibiotikafreie Fleischproduktion vor.
Auch eine Kopplung der Subventionen an die Bedingung, dass die Ställe bei Kontrollen
keine resistenten Keime aufweisen, müsse in Erwägung gezogen werden. Verbände aus
dem Bereich der Landwirtschaft reagierten ablehnend auf die Aussagen der EFBS. Es
sei zwar wichtig, dass Antibiotika vorsichtig dosiert würden, ein vollständiger Verzicht
würde aber Tierquälerei bedeuten. Derweil arbeiteten die Bundesämter BAG, BAFU,
BLW und BLV an einer gemeinsamen Strategie gegen Antibiotikaresistenzen. Im Bereich
der Lebensmittelherstellung stellten sie sich dabei hinter den Vorschlag der EFBS, mit
Subventionen eine Verhaltensänderung bei der Bauernschaft zu bewirken. Von einem
umfassenden Verzicht sahen sie jedoch ab. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2014
JOHANNA KÜNZLER

1) 24h, 3.1.01 (résultats 2000); NF, 13.2.01 (Burgener); LT, 16.2.01 (USP); Lib., 20.2 (Jura) et 23.2.01 (CFEB); 24h, 24.2.01
(manifestation).; TG, 14.2.01.
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2) TG, 8.9.01 (marges); 24h, 24.10.01 (ultimatum); presse du 6 au 10.11.01 (blocus); LT, 29.11.01 (plainte).
3) Presse des 6.4 (AZM) et 14.4.05 (Fédération des producteurs suisses de lait); NZZ, 15.4.05; Bund et SGT, 16.4.05 (AZM);
presse du 21.4.05 (manifestation Emmi, USP); NZZ, 22.4.05; Lib., 4.6.05.
4) Presse du 2.5. (fin des contingents laitiers) et du 30.6.09 (naissance de l’IP lait) ; NZZ, 25.7.09, Lib., 20.10.09 et presse du
21.10.09 (système des trois piliers) ; LT, 16.9.09, NZZ, 21.9.09, Lib., 22.9.09 et LT, 23.9.09 (grève du lait).
5) SoZ, 23.11.14; LZ, 24.11.14; AZ, 28.11., 16.12.14
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